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Gouvernorat de Gabès :  

- Raouf Gafrachi, 

- Houcine Riahi, 

- Walid Guenni, 

- Adnen Saadaoui, 

- Hajer Houioui.  

Gouvernorat de Beja :  

- Dorsaf Khemiri, 

- Najla Kelai, 

- Hassen Jouini.  

Gouvernorat de Tataouine :  

- Mabrouk Azlouk, 

- Mekki Ghbara, 

- Taher Troum.  

Gouvernorat de Sfax :  

- Abdessalem Rouek, 

- Manaa Mzoughi, 

- Samia Ben Hassen, 

- Alia Gheribi,  

- Saida Krim,  

- Salma Bourbi. 

Gouvernorat de Médenine :  

- Fatma Achiheb,  

- Yassine Fessatoui, 

- Dorsaf Belfeki, 

- Mohamed Mahdhi, 

- Mariem Mahdhi, 

- Yemna Meraach. 

Gouvernorat de Seliana :  

- Hedia Oueslati.  

Gouvernorat de Kairouan :  

- Fatma Kasraoui, 

- Samira Dhouibi, 

- Mohamed Ifaoui, 

- Salwa Selmi, 

- Najet Dhiflaoui.  

Gouvernorat de Kébili :  

- Ibrahim Bensoltan. 

Gouvernorat de Tozeur :  

- Ahmed Chagra.  

Art. 2 - Les circonscriptions de l'exercice des 

fonctions des officiers des services financiers 

susvisés sont fixées dans les limites territoriales des 

gouvernorats dans lesquels ils sont désignés 

conformément à l'article premier du présent arrêté.  

L'affectation des officiers des services financiers 

dans les postes comptables au sein de chaque 

gouvernorat sera effectuée par décisions 

individuelles établies par le ministre des finances ou 

par la personne déléguée par le ministre des 

finances à cet effet.  

Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 27 septembre 2010. 

Le ministre des finances 

Mohamed Ridha Chalghoum 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté du ministre des finances du 29 

septembre 2010, portant modification de 

l'arrêté du 27 août 1999, fixant le montant 

maximum du micro-crédit, les conditions de 

son octroi et de son remboursement.  

Le ministre des finances,  

Vu la loi organique n° 59-154 du 7 novembre 

1959, relative aux associations, 

Vu la loi organique n° 93-80 du 26 juillet 1993, 

relative à l'installation des organisations non 

gouvernementales en Tunisie,  

Vu la loi organique n° 99-67 du 15 juillet 1999, 

relative aux micro-crédits accordés par les 

associations,  

Vu l'arrêté du 27 août 1999, fixant le montant 

maximum du micro-crédit, les conditions du son 

octroi et de son remboursement, tel que modifié par 

les textes subséquents et notamment l'arrêté du 16 

décembre 2009.  

Arrête :   

Article premier - Les dispositions de l'article 3 de 

l'arrêté susvisé du 27 août 1999 sont abrogées et 

remplacées par ce qui suit :  

Article 3 (nouveau) - Le taux d'intérêt annuel 

maximum appliqué au micro-crédit accordé par 

l'association autorisée à accorder les micro-crédits est 

fixé à 5%.  
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L’association peut aussi prélever sur le bénéficiaire 
du micro-crédit une commission d’étude sur dossier 
de 2,5% flat du montant du crédit.  

Les conditions de crédit susvisées s’appliquent aux 

micro-crédits accordés sur des ressources budgétaires 

mobilisées dans le cadre de conventions conclues avec 

la banque tunisienne de solidarité. 

Le taux d’intérêt des micro-crédits accordés sur 
des ressources autres que celles susvisées, tient 
compte des dépenses effectives nécessaires à l’octroi 
de ces crédits et notamment le coût des ressources, des 
opérations d’encadrement et de formation et les frais 
d’exploitation. 

Art. 2 – L’expression « ce montant ne doit pas 

dépasser sept cents dinars (700D) » figurant dans 

l’article premier de l’arrêté susvisé est remplacée par 

l’expression « ce montant ne doit pas dépasser mille 

dinars (1000D) ». 

Art. 3 -  Le présent arrêté est publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 29 septembre 2010. 

Le ministre des finances 

Mohamed Ridha Chalghoum 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

NOMINATION 

Par arrêté du ministre des finances du 23 

septembre 2010. 

Monsieur Lamine Moulahi est nommé 

administrateur représentant le ministère des finances 

au conseil d'administration de la régie nationale des 

tabacs et des allumettes en remplacement de Monsieur 

Mohamed Skouri. 

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES DE LA FEMME,  

DE LA FAMILLE, DE L'ENFANCE 

ET DES PERSONNES AGEES 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2010-2473 du 25 septembre 2010. 

Monsieur Azouz Boubaker, professeur principal de 

la jeunesse et de l'enfance, est chargé des fonctions de 

chef de service de l'enfance, à la direction régionale 

des affaires de la femme, de la famille et de l'enfance 

du Centre-Est dont le siège est Mahdia, au ministère 

des affaires de la femme, de la famille, de l'enfance et 

des personnes âgées.  

MINISTERE DES TECHNOLOGIES 

DE LA COMMUNICATION 

 

Arrêté du ministre des technologies de la 

communication du 23 septembre 2010, 

portant délégation de signature.  

Le ministre des technologies de la communication,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 

locales et des établissements publics à caractère 

administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée et 

complétée et notamment la loi n° 2007-69 du 27 

décembre 2007,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 

les ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur 

signature et notamment son article premier,  

Vu le décret n° 97-1320 du 7 juillet 1997, portant 

organisation des services relevant du secrétaire d'Etat 

auprès du Premier ministre chargé de l'informatique,  

Vu le décret n° 99-2843 du 27 décembre 1999, 

portant organisation du ministère des 

communications,  

Vu le décret n° 2007-1291 du 28 mai 2007, 

chargeant Monsieur Tarek Kechida, ingénieur général, 

des fonctions de directeur général des techniques de la 

communication au ministère des technologies de la 

communication,  

Vu le décret n° 2010-72 du 14 janvier 2010, 

portant nomination de membres du gouvernement.  

Arrête : 

Article premier - Conformément aux dispositions 

du paragraphe deux de l'article premier du décret 

susvisé n° 75-384 du 17 juin 1975, Monsieur Tarek 

Kechida, ingénieur général, chargé des fonctions de 

directeur général des techniques de la communication, 

est autorisé à signer, par délégation du ministre des 

technologies de la communication, tous les actes 

entrant dans le cadre de ses attributions, à l'exclusion 

des actes à caractère réglementaire. 

Art. 2 – Le présent arrêté sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 23 septembre 2010. 

Le ministre des technologies 
de la communication 

Mohamed Naceur Ammar 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 


